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ROUBAH, LE 27 JUIN 188Ô 

LE JOURNAL DE GORDON 
C'est aujourd'hui que parait, en Angle

terre,le journal de Gordon à Khartoum.dont 
quelques passages déchirants ont déjà été 
publiés. Ou sait que ce précieux manuscrit 
eontNMK le récit des trois cents premiers 
jours du siège de Khartouiu. Ouand Gorden 
le confia aux navires qu'il envoyait au devant 
de l'expédition du général Wolseley,dix-neuf 
jours le séparaient seulement encore de sa 
dernière heure. 

Ces pages forment un accablant réquisi
toire contre l'indécision du gouvernement 
qui, après avoir lancé Gordon dans la terrible 
aventure de la délivrance de Khartoum à lui 
tout seul, l'a immédiatement regretté et n'a 
cessé, .pendant dix mois, de laisser aller ses 
décisions t comme vne souche au cours de 
t eau sur un torrent montagneux, s'arrétant 
à chaque rocher, tournant sur elle-même 
dans chaque tourbillon, jusqu'à ce que Je 
courant l'emporte. » 

C'est Gordon qui parle ainsi. Dès les pre
miers mois du siège, il était édifié sur le se
court qu'il pouvait attendre de la mère-pa
trie, représentée par M. Gladstone.il répèle, 
sur tous les tons, ce qu'il a fait savoir par 
chacun de ses messagers au gouvernement, 
que Khartoum pouvait être seeoarue en 
1884, mais qu'uue armée qui n'arriverait pas 
avant les premiers mois de 1885 arriverait 
trop tard. « Dans ces conditions, disait-il en
core en octobre dernier, Khartoum sera prise 
sous le nés de l'armée expéditionnaire. » 

Et plus loin : « Quelques centaines 
d'hommes auraient suffi,en 1884, pour venir 
a bout du Maiidi, des milliers auraient peut-
être réussi, quelques mois plus tard; mais, 
après la prise de Khartoum, l'Angleterre 
combinerait inutilement ses forces avec celles 
de la France pour arrêter la conflagration de 
l'Afrique musulmane. » 

L'Angleterre s'est enfin décidée à envoyer 
une petite armée au secours de Gordon, mais 
aux lenteurs, aux ajournements successifs 
de son expédition, on aurait vraiment pu 
croire que le gouvernement désirait arriver 
trop lard en Egypte, et attendait la nouvelle 
de la mort du général, pour le délivrer de 
1 entreprise téméraire à laquelle l'opinion le 
condamnait. 

L'infortuné Gordon ne s'y trompait pas, 
lorsqu'il écrivait : « Le gouvernement ne 
me pardonne pas de n'être pas déjà mort 
depuis longtemps. » Il a terminé son jour
nal par celte simple parole,qui mériterait de 
servir d'épigraphe,en France,à la publication 
des lettres de l'amiral Courbet : < J'ai fait 
de mon mieux pour l'honneur de mon pays.» 
Après ces dernières paroles, rien ne nous 
est plus parvenu du héros de Khartoum. 

II est impossible de ne pas remarquer !a 
coïncidence entre la publication du journal 
de Gordon «i la chute du oabinetde M. Glads
tone. Les anciens n'auraient pas manqué d'y 
voir un premier avis de la présence de la 
„\émé*is, cette puissance mystérieuse que 
nul n'a jamais vue, mais dont on entend le 
pas derrière les coupables. 

_ «•»• . 

Nous avons protesté bien souvent contre 
le débordement toléré, nous ne voulons pas 
dire encouragé, des publications obscènes. 
Aujourd hui, les industriels qui vivent de ce 
houteux trafic ne se contentent plus d'offrir 
leur marchandise à qui veut l'acheter, ifs la 
chantent ou la récitent sur la voie publique. 
Voici, en effet,-ce que nous lisons dans la 
Ligue sous ce titre : « Une ordure : » 

H — — — •* la Ligne, partisans «le bien 
des libertés. Même, par philosophie naturelle 
ou acquise, en présence de certaines licences, 
nous nous sentons disposés à hausser simple
ment les épaules. 

Mais il est des malpropretés qui excitent l'in
dignation des plus indulgents et qu'on ne sau
rait vraiment to'érer. Lorsqu'on se heurte à 
elles, ne pas les signaler à qui de droit, serait 
s'en rendre complice. 

Hier, comme nous traversions le quartier du 
Sentier, nous avons croisé un individu bottant 
on simulant la claudication, qui chantait, au 
milieu d'an groupe égayé, avec l'organe que 
l'on devine, une chanson dont nous ne distin
guions pas les paroles. Mû par un sentiment 
de charité banale et assurément distraite, nous 
lui mimes dans la main une pièce de monnaie. 

Il nous tendit aussitôt,en échange,une feuille 
de papier imprimée, dont il tenait à la main de 
nombreux exemplaires — le texte de la chan
son — en s'interrompant pour nous dire ces 
mots qui noue frappèrent: — Ça se vend comme 
du pain t 

Tout à l'heure seulement, en retrouvant le 
susdit imprimé, nous en avons pris connais
sance. 

Impossible d'imaginer une ineptie plus vile 
et plus ordurière, plus bassement ignoble. Cela 
est intitulé : 

Vas-tu fiche le camp!!! 
aAitm scia 

Créé («>•) sur le /rmnton du Panthéon 
Air es : Mademoiselle, éeoutes-moi donc 

(Susses du jour) 

bouts-rimés du ruisseau qui ne contienne "ne 
écœurante obscénité, qui ne soit un grossier 
outrage au bon sens, au patriotisme, sans par
ler de la religion. 

Il nous sutlira d'indiquer qu'il s'agit d'un 
colloque entre un grand mort et sainte Gene
viève, intentionnellement injurieux pour l'-a* 
et pour l'autre, et tel qu'en pourraient échanger 
dans l'ombre un Alphonse et une rôJeus; de 
barrières ivres. 

C'est révoltant — e t dangereux. 
Oui, dangereux, car cela ne vend comme du 

pain, ainsi que le disait l'être misérable et 
plus ou moins inconscient qui débitait celte 
chose. . 

Et il n'est que trop facile de comprendre l'effet 
avilissant, corrupteur, que de pareilles pro
ductions ne peuvent manquer de produire chez 
les jeunes employés de commerce, les petites 
ouvrières, les gens du peuple à qui elles sont 
fatalement destinées. 

On s'étudie à protéger la population contre 
l'empoisonnement alimentaire. C e s ' fort bien. 
Mais il est des poisons intellectuels, tout aussi 
dangereux, même pour le corps. 

Le moindre efl'etde chansons (t) comme celle 
dont le hasard a placé un exemplaire sous nos 
yeux , est un abrutissement certain, une aboli
tion de tout sens moral. 

Il est grand temps de défendre avec méthode 
la partie saine du public, l'immense majorité, 
en somme, contre la pourriture envahissante 
du trottoir sous toutes ses formes. 

Nous demandons si , conformément à la loi, 
le dépôt légal de cet imprimé a été fait au mi
nistère de l'intérieur ? — Du Groisy. 

Il est probable que la quest ion de la Ligue 
restera sans réponse , Paris étant livré depuis 
longtemps , avec la complicité du gouverne
ment , à toutes les entreprises de démoralisa
t ion. 

Quant au texte , neue n'en saurions citer 
même un f r a g m e n t a nos lecteurs, par égard 
pourew et pour nous. Il n'est pas un de ces 

REVUE DE LA PRESSE 
L a c a n d i d a t u r e T l i i b a u t l i n 

Nous avons dit, hier, qu'on avait imaginé 
de poser la candidature du général Thibau-
din, dans la Nièvre. 

M. Rochefort recommandait cette candi
dature, dans les termes qui suivent : 

Le général accepte le programme de notre 
ami et compagnon d'exil (jambon, et les élec
teurs de la Nièvre, qui se préparent à rééiir.; 
Gambon, éliront certainement Tbibaudia. Us 
se souviendront que. seul dans le ministère 
qui l'abreuvait de dégoûts, il refusa éiiergi-
quement, au nom de la France, d'aller rece
voir à la gare du Nord le roi casqué que l'Al
lemagne nous adressait et devant lequel les 
Ferry, les Waldeck-l lousseau et les Chaile-
mel-Lacour ont courbé leurs fronts et leurs 
échines. 

11 savait que celte abstention lui coûterait 
son portefeuille, et il l'a jeté au nez de ses 
collèsrues, plutôt que de partager leur honte : 
ce qui l'a, d'ailleurs, dispensé de partager 
leurs sifflets. 

Le général peut donc être compté, lui aussi, 
parmi les victimes de l'assassin de Courbet; 
avec cette différence, toutefois, que Thibaudin 
fut une victime volontaire. 

Le Temps ne se contient pas .à la nouvel le 
de cette candidature . 

Il est question de. faire de M. le général Thi
baudin un député. Ce n'est pas lui qui pose sa 
candidature : selon ce démocrate à principes, il 
appartient au peuple seul de désigner des can
didats: s'offrir spontanément aux suffrages, 
c'est attenter, en quelque sorte,à l'une des pré
rogatives essentielles de la souveraineté popu
laire. Mais, si les électeurs de la Nièvre lui pro
posent d'inscrire son nom sur leurs listes, M. 
Thibaudin acceptera. 

Le National s ' indigne, à la p e n s é e d e voir 
un général de l'armée régulière fraterniser 
avec l es h o m m e s d e la C o m m u n e , avec le 
« général » E u d e s , avec M. Gambon, et il 
d i t : 

Il fut une époque où M. Thibaudin eût bon
di de colère,à la pensée de voir son nom figurer 
sur les listes de la Commune. C'était un offi
cier qui ne songeait qu'à faire vaillamment son 
métier. S'il était républicain, il incarnait tout 
au plus, sous l'uniforme de colonel, la Répu
blique aimable, la République qui mêle à son 
eau de rose quelques gouttes d'eau bénite. M. 
l'archevêque de Tours, que M. Thibaudin appe
lait alors Monseigneur, n'eut pas à se plaindre 
du colonel du 32 e . L'épée s'inclinait respectueu
sement devant la crosse et prenait un petit air 
dé croix latine. Plus tard, à Orléans, sous l'or 
dre moral, M. le général de, division Bataille, 
qui fut l'un des inspirateurs du plan de coup 
d'Etat du ministère Rochebouët, ne rencontra 
pas chez M. le général de brigade Thibaudin, 
auquel il avait donné l'ordre d'occuper la gare 
aux Bœufs, une de ces résietance > qui font d'un 
offi :ier supérieur l'émule du major Labordère. 
On ne dit pas que M. Thibaudin ait présenté la 
moindre observation. 

L'ordre moral étant renversé. M. Thibaudin 
sentit que la scène politique était désormais 
ouverte à toutes les ambitions légitimes. Il 
comprit qu'il était taillé poury jouer les grands 
lôles de second plan. 

M. Thibaudin s'avance avec le progrès des 
idées. Soldat du drapeau tricolore, il tend la 
main aux partisans résolus du drapeau rouge. 
Il n'est pas encore avec leurs bataillons, mais 
il est déjà avec leur esprit. Il marche ! Il mar
c h e ! Il fraternise! Et quand M. Gambon crie : 
« Vive la Commune ! » M. Thibaudin s'incline 
et murmure : « Je suis en complète commu
nauté d'opinion avec vous, cher ami, futur col
lègue t > 

La République française menace le g é n é 
ral Thibaudin de toutes les r igueurs de la 
loi: 

Dans une lettre adressée à M. Massé, séna
teur, et qui a reçu une grande publicité, dit-
elle, M. le général Thibaudin déclare que « s'il 
n'entre pas dans ses principes de solliciter les 
suffrages de ses concitoyens » de la Nièvre 

« son devoir ne lui permettrait pas de décliner 
l'honneur » qu'on lui ferait, en le portant sur 
la même liste que MM. Turigny et Gambon. 

Puisque M. le général Tbibaudin t se met à 
la disposition » des électeurs de la Nièvre, il 
peut £lre utile de les éciairer sur la situation 

\ légale de ce candidat. Peut-être s'imaginent-ils 
qu'entre ses fonctions militaires et les jonctions 
législatives il y a simplement incompatibilité : 
une fois élu, le général aurait à opter. C'est là 
une erreur absolue. Ils se trouvent en présence, 
non pas d'une incompatibilité de fonctions, 
mais d'une inéligibilité personnelle. M. Thibau
din étant générai de division en activité de ser
vice, membre du comité de l'infanterie, est iné
ligible. Toute vo ix qui lui serait donnée serait 
nulle et non avenue. S'il entend vraiment « se 
mettre à la disposition des électeurs », il faut 
qu'il donne sa démission de membre du comité 
de l'infanterie et qu'il fasse prononcer sa mise 
à la retraite avant le scrutin. La loi est formelle. 

La lettre de M. Tbibaudin donne lieu à une 
autre remarque. Elle contient l'adhésion à un 
certain programme politique, celui de MM. 
Turigny et Gambon. Ce que vaut ce program
me, il n'importe. Nous constatons seulement 
qu'adhérer publiquement à ce programme ou à 
tout autrp, c'est faire publiquement un acte 
politique. La lettre du général Thibaudin a-
t-elle paru dans les journaux avec son consen 
tement ? Si oui, comme cela parait probable, 
le général Thibaudin a commis une lourde in 
fraction à la discipline. 

Supposez que d'autres généraux en activité 
de service, des colonels, des capitaines, des 
lieutenants, des sous-officiers, se mettent a sui
vre un exemple venu de si haut, et l'armé» 
française ne tardera pas à tomber au niveau de 
l'armée espagnole.Nous serons à la veille d'une 
guerre civile, qui amènera une nouvelle inva
sion. 

Qu'on y réfléchisse I 
Mous ne s o m m e s p lus au temps où l'on 

portait aux nues le major Labordère . 
M. Thibaudin, aujourd'hui, est traité en 

ennemi . Les opportunistes ont toujours la 
prétention de parier en maîtres et de se faire 
obéir par tout Je parti. 

AFFAIRE MARCHANDON 
AVANT L'AUDIBNOK 

Jamais une cause judiciaire n'avait attiré autant 
de monde. 

Dés la première heure, un public nombreux se 
pressait dans la salle des Pas-Perdus. 

Il a été tait un tel abus de cai tas qu'à midi trois 
quarts, alors que la salle d'au: sac* est bondée, 
il reste aux portes plus de cent évoquante porteurs 
de caries. 

A O.'ZJ heures et demie, un potit incident vient 
jeter une diversion. Jeanne Blin fait son entrés 
dans la salle des Pas-Perdus. 

Reconnue par quelques personne?, elle est très 
entourée, et grand nombre de spectateurs perdent 
leurs places à la queue. 

L'AUDIE.VCB 

La salle d'audience est encore pi as bandés de 
monde que d'habitude, et dans les couloirs du 
palais, les gardes ont la plus grand mal à main» 
tenir l'ordre. 

L'ACCUSÉ 

A i l heures 20, on introduit l'accusé. Son aspect 
est vulgaire et sournois, avec une certaine préten
tion aux petite* manières et au beau langage. 

A i l heures et demie, l'audience commence. Le 
conseiller Camrnartln préside. M. l'avocat-géaéral 
Bernard, occupe le siège du ministère public. M<> 
Danet est au banc «le la défense. Après la lecture 
de l'acte d'accusation, M. le président procède à 
l'interrogatoire. 

INTERROGATOIRE 

Ce n'est pas précisément un interrogatoire : c'est 
d'arbord une loague narration taitepar M. le pré
sident de tom les bauts f Bits de Marehandon. 

L'accusé ne peut parler et simule une grande 
émotion ; il se conteste de répondre par monosyl
labes aux longues questions de M. le président. 

Mais lorsqu'on arrive au crime même, on force 
Marehandon à dire lui-même tous les dotai g du 
crime et à parler haut. L'accusé se bâte et tâche 
de baisser la voix le plus qu'il peut, mais, chaque 
fois, on le force à recommencer à haute voix. 

Enfin, il se décide; il raconte toutes les péripé
ties du crime depuis le moment où il s'est introduit 
et caché dans l'appartement, attendant que Mme 
Cornet se couchât, jusqu'au moment où il a frappé 
citte malheureuse femme. 

Ici l'accusé se met à pleurer ou fait semblant de 
pleurer. 

L'.i frémissement passe dans la salle et nous en
tendons cette réflexion exacte : « C'ait avant qu'il 
fallait pleurer ». 

E-.flu l'interrogatoire reprend,et la discussion 
s'établit sur la façon dont la victime a été frappée, 
t sur l'emploi du temps de Marehandon apréi le 

crime: 
D. L->s cris poussés par Mme Cornet étaient 

talleDCant déchirants, aigu», que le concierge en tut 
réveillé. Veus dites qu'a ce moment, aiïolô, vous 
avez frappé un seul coup, qui a cau-e la mort. 
Qu'avez-vous fait après)—K. Je me suis caché 
d'abord, car ja croyais qu'on allait venir. J'ai pris 
des bijoux dans l'armci:ede Mme O m e t et je suis 
parti. 

D. Et qu'avez vous pris dans l'armoire de Mlle 
Cornet 1 — R. Rien, monsieur le président. 

D. Vous avez pris aussi la montre de Mme Cor
net, et, pour aller la chercher, il a fallu escalader 
le cadavre. Vous avez pris aussi le médaillon, une 
relique, que M me Cornet portait au cou. Il a fallu 
couper la chaîne de ce médaillon. — R. Je crois 
qu'il sa trouvait avec la montre. 

D. C'est nne erreur, vous le savez bien. On a 
trouvé aussi un bougeoir ensanglanté. Vos bre
telles ont été treavôes à côté du cadavre. Pour
quoi) 

Marehandon ne répond pas. 
M. le président. — Ce a vous répugne de répon

dre? Je comprends cela. 
Vous prétendez que vous ave/ frappé Mme Cor

net quaiid elle était par terre. Le médecin prétend 
la contraire. 

Pourquoi n'avez vous pas été inondé de sang ? 
— R. Ja me sais retiré ausoitét. 

D. Le médecin croit qae vous avez saisi Mme 
Cornet par derrière. Vous avez renversé sa têts 
sur votre poitrine. Vous avez donné un seul coup, 
on conp violent qui a tranché la tète. (Sensation.) 

Marehandon ne répond pas. Il baisse la tête. 
D. Vons avez jeté vos habits dans les cabinets. 

Il y a une b; ûlare à votre vêtement. D'où provient-
elle 1 — R, Je ne sais p JS. 

D. Vous êtes rentre à Compiègne, vous avez 
donné i,900 francs à Jjanne Blin, une montre, un 
binoele en or. 

Je crois qne votre récit n'est pas sincère. L'accu
sation le démentira. 

Une longue discussion s'engage au sujet du cou
teau qui a servi à commettre le crime. 

M. le président prêtant! que ce couteau, qni a 
disparu, et sor lequel Marehandon n'a jamais 
v o ^ t ionnîr da détails, appartenait à l'accusé, et 
qu'il est entré au service de Mme Cornet muni de 
ce couteau. 

Si ce détail, d'une grande importance, est établi, 
la préméditation existe. Marehandon prétend, que 
le couteau, il l'a pris chez Urne Cornet et, qu'après 
l'avoir nettoyé, après le crime, il l'a replacé dans 
nn tiroir. 

INTERROGATOIRE DES TEMOINS 

M. Cornet, le mari de la victime, est le premier 
introduit. C'est un homme d'une soixantaine d'an
nées, d'une t°nue correcte et très respectable. Il 
s'exprima avec un accent eréele fort prononcé. Il 
regarde l'accusé en face et répond avec beaucoup 
de précision et de perspicacité aux questions du 
président. 

Ce qu'il y a de plus saillant dans son interroga
toire, c'est une accusation d'un grand intérêt qu'il 
diriga contre Marehandon. En visitant le tb> âtre 
du crime, M. Cornet s'est aperça qu'an battant 
d'une des sonnettes avait été enlevé. C'est le bat
tant correspondant au lit de Mme Carnet. 

D.— Marehandon, c'est vous qui avez enlevé ce 
battant ? —R. Oui. 

D.— Pourquoi ? — R. Pour pouvoir voler plus à 
mon aise. 

D.— Est-ce avec un instrument qua vous avez 
enlevé ce battant ? —R. Non, c'est avec mes mains. 

M. Cornet.— C'est faux. L'accusé a dé se servir 
d'un outil quelconque. Le battant, tel qu'il est 
Dgancé, avec sa forme ronde, n'aurait pu être en
levé par une main d'homme. 

On interroge ensuite quelques victimes des mé
faits antérieurs commis par l'accusé, le baron de 
la Rochette et son fils, le comte de Chasseval et 
son dis. Tous racontent dans quelles conditions ces 
vols ont été opérés 

Après l'audition de divers antres témoins, Mme 
la princesse Poniatowska est introduite. C'est le 
témoin dent la clairvoyance a évité pour elle-
même le triste sort de Mme Cornet, et qui, par 
esprit d'homanitâ, est retournée exprès chez ia di
rectrice de l'agence de la location pour la mettre 
en défiance contre la faux Henri M»rtia. 

— Marehandon s'est présenté ch z moi sons le 
nom d'Henri Martin pour se placer cotuaie domes
tique. Ja ici demandai des références. Il me dit 
qu'il avait été chez un M. de Biéville, dont il me 
dormi l'adresse et auqnel j'écrivis pour avoir des 
renseignements. J'ai reçu la réponse de M. de Bré-
vills, réponse écrite d'un style qui n'avait même 
pas celui d'en domestique qui sait vivre. Je suis 
allé demander M. de Biévilln à l'adresse qui m'a
vait été ndiqaé*. Il n'y était pas conna. Cala ma 
mit en défiance. Je sais alors allée trouver la di-
reetrcea ue l'sfranne qui m'avait adres.4 Henri 
Martin et lui ait dit qu'il fallait sa mettre en 
garde contra un pareil individu. 

Le président félicite la princesse Poniatowska 
de son attitude dans toute cette affaire. 

Mme Chevalier, directrice d'an bureau de pla
cement, rne Drflaborde. - C'est moi qui ai reçu, le 
13 avril, Marchandor,quand il s'est présenté pour 
avoii* une place, sous la nom d'Henri Martin. Ja 
lui ai indiqua l'adressa de Mme Cornet. 

D. Avez-vous pris des renseignements sur Mar
ehandon l — R. Non, ce n'est pas mon affaire. Je 
me borne à en donner quand on m'en demande. 

D. Maie Poniatowska vous»vait avertie cepen
dant que Henri Martin était un malhonnête homme. 
Votre devoir était d'aller trouver Mme Cornet et 
de l'avertir. 

M. le président Cammartin blâme la conduite 
plus que légère en la circonstance da Mme Cheva
lier. 

Lombard, marchand d'habits, a loué à Marehan
don l'babit que Mme Cornet avait exigé que son 
domestique poitât. C'est grâce aux renseignements 
donnés à la police par ce témoin, qu'on a pu re
trou vor Marehandon. Le lendamain du crime, l'ac
cusé, en venant payer sa location d'habit, a dit à 
M. Lombard : « Je me sais bien amusé, j'ai passé 
une bonne nuit. > 

D — Marehandon, pourquoi avez-vous loué cet 
habit pour un seul jour ? — R. Parce aie je vou
lais voler Mme Cornet et partir tout de suite après. 

LE DOCTEUR BROUARDKL 

M. le docteur Brouardel a examiné le cadavre 
de Mme Cornet, dont Ja tê'e avait été presque 
séparée da tronc par une espèce de décollatien. 

Il n'y a pas en lutte entre Mme Cornet et son 
assassin. Ce n'est qu'avtc un couteau pointu qu'on 
a pu accomplir facilement la décollation telle 
qu'aile a été opérée. 

Marehandon. — Je maintiens que je me su'S 
servi d'un couteau de table à bout rond. 

On fait passer aux jurés las oouteaux saisis chez 
Mme Cornet. Et alors s'engage,entre l'avocat gé
néral et la défense, une intéressante controverse, 
à laquelle est mêlée le médecin-expert. O montra 
quatre couteaux à Marehandon. Il en désigne un 
ayant été l'iostrnment du crime. C'est nne arme 
pointue qu'il affirme avoir trouvée dans une cor
beille à pain, et avoir replacée après le meurtre 
dans la cabine. L'expert-déclare qu'il est possible 
que cette arme ait servi au crime, mais que l'as
sassinat a pu aussi être commis par une lame de 
simple conteau de collégien, tant la main de l'as
sassin a été vigoureuse et habile. Cette discussion 
offre un vif intérêt au point da vua de la pré-
méiitation, l'accusation persistant à croira que 
Marehandon avait apporté un couteau à lui pour 
assa-siner Mme Cornet et voler ensuite. 

Cette direc.ton, donnée au débat par l'accusa
tion, s'accen.ua au cours de la déposition suivante, 
celle de la femme Delaupay, cuisinière de Mme 
Coruet. La président et i'avocat-gcnéral pie sent 
de questionscet.e fcmmo, quittait par donnera la 
récente assertioa de Marehandon un démenti for
mel. D'après Marehandon, le -couteau qui a servi 
an crioia a été ml* par lui ensuite dans la tiroir de 
la cuisine. Or, le couteau trouvé dans ce tiroir, 
n'e-t pas celui dont Ma'chandon vient à l'instant 
même da déclarer s'être servi pour assassiner Mme 
Cornet. L'avocat général prend acte de cette con
tradiction, et demande à l'assassin da s'expliquer 
là dessus : 

L'accusé (balbutiant). — Ja ne sais pas.. . Je ne 
sais pas... Il y ava.it daux couteaux dans la corbeille 
à pain. 

On entend ensuite ie concierge de la maison, 
qui raconte ce que nos lecteurs savent déjà. 

M. de Schreiber, ami da la famille, vient ensuite 
faire le récit des émotions par où il a passé en dé
couvrant le crime. Puis on entend la déposition 
d'une jeûna oavnèra de Compiègne, amie de Jeanne 
Blin et qui, comme MM. J 'usselin et de la Brune-
rie, n'a pas remarqué la moindre émot'on sur le 
visage on dans l'attitude de Marehandon, au len
demain du crime. Enfin, a lieu la 

DKPOSITION DE JEANNE BON 
L'auditoire se lève, an passage de l'ancienne 

maîtresse de Marehandon. Chacun veut la dévi
sager. Jaanne Blin est une petite femme à l'œil vif, 
an nez pointa, un type da grisette. 

Elle a une grande redingote de faille noire et un 
chapeau de paille marron. Toilett» très élégante. 

Elle dépose avec une grande volubilité, en 
femme qui a appris sa déposition par cœur. Da 

[ temps en temps, tout en parlant, elle regarde fine

ment l'accusé,qui tient son mouchoir sur ses yeux 
et qui ne casse de pleurer. 

Ja vivais avec Marehandon depuis dix-huit 
mois. Je l'ai connu quand il était l'amant de mon 
amie Eugénie Bousgird. A c e moment-là, il était 
en deuil, tont vêtu de noir, l'air comme il faut. 
Mous Dénoua sommes jamais quittés; il était très 
sérieux et très gentil ; les jours se passaient ainsi. 
Il me donna 300 franc , le lendemain da jour où il 
cessa d'être mon ami pour devenir mon amant. 

Jeanne Blin entre dans le décompte des sommes 
qu'elle a reçues de son amant (21,000 fr. en dix-
huit mois). Elle continue ainsi : 
fJNous avons pissé février et mars sans qne rien 
pût me faire croire que je n'avais pas à faire à 
un jeune homme de famille. 

Une nuit, il me raconta qu'il avait nne maîtresse, 
mariée, femme du monde, qui lai remettait de l'ar
gent. Ja lni dis qne je ne trouvais pas sa situation 
délicate. « —Jamais, dit-il, ta ne me rencontreras 
avec cette femme matérièiement et Financièrement 
parlant. » Moi, bonne tille, j'ai toujours cru qu'il 
ma disait la vérité. J'ai accepté cette situation. Si 
j'ai pris à an moment le nom de Blin villa, c'est 
pour faire comme font souvent les femmes galan
tes, ça ne tenait pas à importance. Voilà ma vie 
Bvec Marehandon. 

M* Danet. — Le lendemain da crime, Marehan
don était-il triste f — R. Oh oui, il alla acheter des 
journaux et revint tourmenté. Il me disait : « .!> 
voudrais être mort. — Pourquoi désirer la mort 
par nn si beau soleil, lni ai-je répeadn. « Il a 
pleuré beaucoup, il était probable qu'il avait fait 
autre chose de plus que les autres fois. 

J'ai toujours supposé qu'il était un honnête jeune 
homme sans cela je l'aurais qu'tté. 

D. Marehandon, qa'avez-vousà dire? 
Marehandon se lève et ne peut prononcer un 

mot. 
M* Danet (s'adressant à Jeanne Blin). —Veuillez 

raconter la scène des aveux. (Rires.) 
Le témoin. — J'étais arrêtée. On me confronta 

avec lui. Ja as appel à sa franchise. Ja l'ai supplié 
de tont avoner : il a tout avoué en pleurant. Je 
m'étais mise à genoux auprès de lui, j'avais touché 
toutes ses cordas sensibles. 

LA MÉRB DB -MARCHANDON 

Mme Marehandon, mère de l'accusé. (La mal
heureuse femmt sanglote en se tournant vers les 
jurés.) — Messieurs, je vons supplie d'avoir pitié 
da lni. Ja guis une malheureuse... Ayez pitiéde moi 
aussi. 

Le président. — Tout le monde compatit à votre 
douleur. 

L'avocat général. — D'autant plus que les ren
seignements recueillis sur votre compta vous dési
gnent comme nne honnête et brave femme 

Mme Marehandon se retire en se soutenant à 
peine. 

Las interrogatoires sont terminés. L'audience 
est renvoyée à aujourd'hui pour le réquisitoire et 
los plaictuirios. • 

NOUVELLES DU JOUR 
S co de réunion des groupes opportunistes 

Paris, 26 juin. — Aujourd'hui, a été tenue la se
conda réunion des groupes opportunistes de la 
C'iambre et du Sénat. Comme mercredi l'entente 
n'a pas pu se faire.et la principale pierre d'achop
pement a été la question da la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat. 

Dins l'impossibilité de publier non-seulement 
un programme, mais même un Manifeste, pour 
dissimuler le désaccord, il a été décidé qu'on ferait 
no appel au pays. (Textuel). 

Uoe commission de cinq membres a même été 
nommée pour rédiger ledit appel. 

Notons que la désaccord est tel que M. Ribot a 
refasé de faire partie de cette commission, et cet 
exemple sera suivi par la plus grande partie da 
centre gauche du Sénat. 

M. Ri bot a nettement déclaré que les idées de 
M. Ranc ne pouvaient être les siennes. 

L e traité de paix 
Paiis, 20 mai. —M. Antonin Proust a été nommé 

président de la commission chargée d'examiner le 
troité de paix avec la Chine, et M. Dramel, secré
taire. 

Elle a décidé d'entendre le président du conseil 
et le ministre des affaires étrangères sur l'action 
diplomatique engagée après la signature des pré
liminaires de paix, et sur les projets du gouverne
ment au point de vue de l'organisation du Tookin. 

Amendements au budget 
Paris, 2o juin. — La commission dn budget, 

après avoir entendu le ministre des finances et 
conformément à son avis, a rejeté : 1° an amende
ment tendant à la suppression de l'impôt sur le 
sol et à l'établissement d'une surtaxe de dix cen
times sur chaque kilogramme de sucre ; 2- un 
amendement tendant à doubler la taxe actuelle
ment établie sur l'alcool et à dégrever la propriété 
non bâtie d'une somme équivalente au produit 
delà surtaxe; 

3' Un amendement tendant à la péréquation de 
l'impôt foncier; 4° un amendement tsndant à la 
suppression de l'impôt sur le papier. Le ministre 
des finances a fait observar, an sujet de ce dernier 
amendement qa'il n'était pas possible da modifier 
en ce moment l'état de choses actuel et que la 
gouvernement; pourrait,tout au plus.se prononcer, 
la cas échéint, en faveur de l'adoption d'une taxe 
unique pour las diverses classes depapiere. Cette 
taxa serait fixée à ô fr. 20. 

Les dé légués mineurs 
ParisvJo juin. — Après avoir entendu M. De-

mole sur la question des caisses de retraite, la 
commission des ouvriers mineurs s'est mis d'ac
cord avec lui sur la projet concernant cas caisaes. 

Il nu reste plus qu'à résoudra cartaiues ques
tions de détail : nombre dedélégués mineurs et de 
patrons dans le conseil d'administration de ces 
caisses, le délai dans leqr.al la préfet pourra le* 
dissoudre. 

La récidive 
Paris, 26 juin. — La commission relative aux 

moyens de prévenir la récidive s'est prononcée 
pour l'adoption du projet tel que l'a voté le Sénat. 

Une dépèche du général de Courcy 
Paris, 26 juin. — Il est arrivé ca matin une dé

pêche dn général de Courcy, relative à des envois 
de matériel et d'objets de campement. 

L'hivernage s'annonce très rigoureux dans le 
flauve Rouge. L'état sanitaire des troupes laisse 
à désirer. Toutes las précautions sont prises ponr 
éviter aux soldats des fatigues inutiles et organi
ser leurs campements dans les meilleures condi
tions. 

Les lettres de l'amiral Courbet 
Saint-Etienne, 26 juin. — La Soir ayant contesté 

l'authenticité des lettres de l'amiral Courbet pu
bliées par le Mémorial de la Loire, ca jonroal in
vita les incrédules à venir vérifier l'écriture et la 
signature de l'amiral, et publie en m è a e temps 
une nouvelle lettre inédite. 

Mort d'Olivier Pa in 
Paris, 26 juin. — M. Rochefert a reçu ce soir 

une M. O'Kelly, membre du Parlement anglais, lui 
annote in t qu'Olivier Pain est mort delà Havre au 
Soudan. 

A Tunis 
Tunis, 25jain. — A la suite da récent décret 

mettant la commandant des forces militaires sons 
les ordres da résident, le général Boulanger a de
mandé an ministre de la guerre d'être mis en dis
ponibilité. 

L'incident de Valbonne 
Paris, 26juin. — L'enquête sur l'incident qui 

s'est produit au camp de la Valbonne continua. 
Le soldat arrêté, qai se nomme Potgé, et qui avait 
été écroné à la prison de Montluel, a été dirigé sur 
Lyon; _ l'enquête a prouvé que plusieurs cartou
ches a "balle avaiet-t été tirées presque en même 
temps, ce qai tendrait à faire croire qu'il y a 
pins d'un coupable. 

Le choléra 
Madrid, 26 juin. — Le président du conseil et le 

ministre da l'intérieur ont été fort bien accueillis 
par la population de Mnrcie, à laquelle ils ont ap
porté an secours de 70,000 francs, dont 25,000 fr. 
donnés par le roi. Les ministres ont visité las quar
tiers pauvres de la ville et ont formé, avec le con
cours des autorités et des gens riches, an comité 
chargé da prendre tontes les mesures en vue d'em
pêcher la propagation da choléra. 

L'affaire Sbarbaro 
Rome, 26 juin.— M. Lopez, avocat et défenseur 

de Sbarbare, a été arrêté oe matin, sous l'accusa
tion de participation au vol des denx millions à la 
Bitnqne nationale, dont les auteurs sont restés in
connus depuis daux ans. 

Le commerce des Etats-Unis 
Naw-York, 26 juin. — Le chiffre des exporta* 

tious de marchandises pour le mois de mai a dé
passé le chiffre des importations da 3,352,000 del-
lards. 

SÉNAT 
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Séance du 2 j juin 1885 
Présidence de M. L E ROYER 

La séancaest ouverte à 2 heures. 
L e s f u n é r a i l l e s d e l ' a m i r a l C o u r b e t 

Aprè3 l'adoption da plusieurs projets d'intérêt 
local, notamment du projet autorisant la villa 
d'Armentières à emprunter la somme de 400 000 fr. 
la Sénat adopte, à l'unanimité, le projet relatif 
aux f unératiles de l'amiral Courbet. 

L ' é l e c t i o n d u F i n i s t è r e 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

de l'élection du Finistère. 
M. Xav ier Blanc croit avoir démontré qu'une 

action du clerg '.abusive et contraire aux règles,a 
dû influencer sor le résultat. 

Il déclare cette action contraire à la liberté de 
conscience. 

En définitive, continue le rapporteur, la com
mission propose au Sénat, à l'unanimité et sans 
hésitation, de prononcer l'invalidation. Il rappelle 
que, sur cinq membres qae compte la commission, 
M. G. Denis s'était abstenu dans la vote sur l'en
quête et qae lui, rapporteur, avait voté contre 
l'enquête. 

M. Le Guen critiqua d'abord la procédure sui
vie par l'enquête. Cette enquête aurait dû être 
contradictoire ; elle ne l'a pas été. 

Il examine le caractère des témoins entendus. 
Ceux-ci, dit-il, sont tous, ou presque tous, des vic
times da suffrage universel. 

Il examine ensuite et réfute les diverses accusa
tions formulées contra ceax qai ont pris part à, 
l'élect'on. 

L'orateur affirme l«s droits civique? da prêtre et 
leur libre exercica tant qae le prêtre n'y mêle pas 
la religion. Il conteste que des sermons politiques 
aient été prononces en chaire. Quant aux faits re
latifs à la confession, l'orateur demande qae la 
Sénat les écarte absolument, car il est impossible 
d'aumettro la discussion sur ce qui se passe dans 
le tribunal de la pénitence. 

L'orateur dit qa'il a 230 attestations proavant 
que les prêtres sont restés dans leurs paroisses le 
dimanche des élections et ne sont point allés à 
Qaimpar chercher à peser sur les délégués, s i 
l'on avait eu le temps, on aurait eu encore na 
plus grand nombre d'attestations ; donc, les faits 
de pression sont erronés ou ont été exagérés. 

La présence da prêtre dans sa paroisse le jour 
dominical n'est-elle pas au resta obligatoire? Nous 
protestons avee indignation contre cette'imputa
tion que d*s prêtres auraient conduit des délégués 
an scrutin. L'enquête dirigée contre le elerge du 
Finistère tourne an contraire à son honneur et 
ajoute à sa considération. 

Qaant à la réunion présidée par Mgr Freppel et 
dans laquelle ce prélat a donné aux délégués ca
tholiques la bénédiction qu'ils demandaient, elle 
était parfaitement légale et on na peut en tirer nu 
grief contre le pasteur et ses fidèles. 

L'orateur s'élève contre le reproche fait à M. 
Soubigou d'avoir parcouru les campagnes dans le 
but de recruter de-j suffrages. Il ne voit dans cette 
manière d'agir rien qui cl oq ie le droit. 

M.Honore réplique, il son ientque l'attitude du 
clergé breton n'a pas et J lé;ale; si le Sénat l'ap
prouvait, ce sarait autorisai' tout la clergé à user 
des mêmes procédés. 

M. de Lart in-y interrompant, est rappelé à 
l'ordre. 

M. Honoré cite de nouveaux faits i e pressions, 
et dit qu'en présence da ces faits, la droite devrait 
s'incliner. 

MM. Soubigou, Halma lisent (protestations). 
La clôture de la discussion est prononcée. 

I n v a l i d a t i o n d e l ' é l e c t i o n 
Las conclusions de la commission, tendant à 

l'in validât ions,ent adoptées par 157 voix contre 93. 
M. de Lareinty parle sur son rappel à l'ordrs. 

11 proteste contrôlas attaques du rapporteur contra 
le elergé breton. 

Son rappel à l'ordre est maintenu. 
La séance est levée. — Séance mardi. 
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